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Questions de coordination : Initiative spéciale
des Nations Unies pour l’application
du Nouvel Ordre du jour des Nations Unies
pour le développement de l’Afrique dans les années 90
[point 4 b)]

1. À sa 23e séance, le 22 juin 2000, le Comité a examiné le rapport d’activité du
Secrétaire général sur la mise en oeuvre de l’Initiative spéciale des Nations Unies
pour l’application du Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le développe-
ment de l’Afrique dans les années 90 (E/AC.51/2000/6 et Corr.1).

Débat

2. On a rappelé le rôle décisif que le Comité avait joué dans la mise en place des
divers mécanismes et cadres qui ont permis à l’Afrique de bénéficier d’un rang de
priorité élevé dans les activités de l’ONU. Le Comité avait inclus des programmes
relatifs à l’Afrique dans les plans à moyen terme pour les périodes 1992-1997 et
1998-2001 et avait lié l’Initiative spéciale des Nations Unies pour l’Afrique, en tant
qu’agent d’exécution, au Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le dévelop-
pement de l’Afrique dans les années 90. On a fait observer que le développement de
l’Afrique devait rester au coeur des activités de l’ONU.

3. Il a été noté que le rapport d’activité était complet, mais qu’il était plus des-
criptif qu’analytique.

4. On a pris note avec satisfaction des progrès sensibles qui ont été réalisés dans
la mise en oeuvre de l’Initiative spéciale des Nations Unies pour l’application du
Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans
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les années 90. On a fait observer que des progrès avaient été enregistrés dans les
domaines suivants : gouvernance, informatique au service du développement, édu-
cation, santé, et questions relatives à la population et aux sexospécificités. En ce qui
concerne d’autres secteurs, tels que l’eau, la réduction de la pauvreté, l’accès aux
marchés et le développement du commerce, la diversification économique, la coopé-
ration et l’intégration régionales, l’environnement et la coopération Sud-Sud, les or-
ganisations concernées ont été priées de renforcer leur collaboration dans leurs do-
maines respectifs.

5. On s’est dit préoccupé par l’insuffisance des progrès accomplis en vue de ré-
duire la pauvreté, cette situation étant imputable au premier chef à la pénurie de res-
sources. La communauté internationale, notamment les pays donateurs, a été priée
d’accroître les flux de ressources financières à destination de l’Afrique (aide publi-
que au développement et investissements étrangers directs), conformément aux en-
gagements pris.

6. On a pris note des progrès faits en matière de santé, notamment dans la lutte
contre la pandémie de VIH/sida, mais on s’est déclaré préoccupé par les priorités
fixées dans le secteur de la santé, ainsi que par la faiblesse du soutien apporté à ce
secteur dans la lutte contre d’autres maladies mortelles telles que le paludisme et la
pneumonie.

7. On a mis en avant la nécessité de renforcer la coopération et l’intégration ré-
gionales. À ce sujet, il était nécessaire d’appuyer le renforcement des capacités né-
cessaires pour établir la Communauté économique africaine, ainsi que le renforce-
ment des groupements économiques régionaux et sous-régionaux et du secrétariat
conjoint de l’Organisation de l’unité africaine, de la Commission économique pour
l’Afrique et de la Banque africaine de développement.

8. On a souligné la nécessité de renforcer la coordination entre les organismes
des Nations Unies opérant en Afrique et d’harmoniser les initiatives prises en dehors
du système des Nations Unies au moyen de la création de liens et du partage de
l’information. Les organismes des Nations Unies opérant en Afrique devraient
adopter une approche globale.

Conclusions et recommandations

9. Le Comité a pris note du rapport d’activité du Secrétaire général. Tout en pre-
nant acte des résultats accomplis, il a rappelé le rôle décisif que le Comité du pro-
gramme et de la coordination avait joué dans la mise en place des divers mécanis-
mes et cadres relatifs à l’Afrique.

10. Le Comité a souligné l’importance de la mobilisation des ressources pour
l’Initiative spéciale des Nations Unies pour l’application du Nouvel Ordre du jour
des Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 90 et, à ce
sujet, a appuyé la stratégie de mobilisation des ressources exposée dans l’annexe I
du rapport.

11. Le Comité a demandé qu’une évaluation indépendante portant sur les cinq an-
nées de l’Initiative soit effectuée en vue de lui être présentée pour examen à sa qua-
rante et unième session, en 2001.

12. Le Comité a réitéré l’importance qu’il accordait à sa précédente recommanda-
tion, arrêtée lors de sa trente-huitième session, à savoir que les différents organismes
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chefs de file devraient être invités, sous la coordination du Comité directeur du
CAC, à élaborer, dans leurs domaines de compétence respectifs, un cadre stratégique
commun d’action qui analyserait et mettrait en évidence les problèmes, fixerait les
objectifs, déterminerait les contributions respectives des organismes, indiquerait les
ressources nécessaires et fixerait des points de référence, y compris des indicateurs
de résultats.


